
On ne doit remplir cette colonne que lorsqu’une société donnée a plus d'une année d'imposition se terminant dans la même année civile, et qu'elle est liée
dans au moins deux de ces années d'imposition à une autre société qui a une année d'imposition qui se termine dans la même année civile. L'abattement
de capital majoré de la société donnée pour chacune des ces années d'imposition à la fin desquelles elle est liée à l'autre société correspond à son
abattement de capital majoré pour la première de ces années. Inscrire la fin de l'année d'imposition à laquelle cette convention se rapporte.
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Les institutions financières liées (autres que les sociétés d'assurance-vie) assujetties à l'impôt supplémentaire selon le paragraphe 191.1(1.2) de la 
Loi de l'impôt sur le revenu fédérale doivent utiliser cette annexe pour répartir entre elles l'abattement de capital majoré.

Lorsqu'une société liée a plus d'une année d'imposition se terminant dans une même année civile, elle doit produire une convention pour chacune de ces
années d'imposition.

Une institution financière (autre qu'une société d'assurance-vie) qui est liée à la fin de l'année à une autre institution financière (autre qu'une société
d'assurance-vie) peut produire une convention.

Année

l

l

l

l

ANNEXE 41 

( English on reverse)
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Total de l’abattement de capital majoré  (ne doit pas dépasser 400 000 000 $)
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